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PROCES-VERBAL N° 38 
SAISON 2023 – 2024. 

Commission Régionale Calendriers, Compétitions  
et Homologation. 

 
 
 
 
 
 
 
 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Jeudi 18 avril 2024 
 

 

Présidence : M. FORNACCIARI Jean 
 

 

Présent(s) : MM CATANI Michel ; ANTONINI Sylvestre ; ROMBALDI 
Antoine et AIROLA Jean-Luc (CD) 
 

 
Absent(s):  
 
 

Excusés :  M. BASTIANI Ange 
 

 
Assiste(nt) : 
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1 - Courrier. 

 

 Courrier de l’A.S. SANTA REPARATA (R2), en date du vendredi 12 avril 2024, 
déclaration du forfait lors de la rencontre journée 20 de R2, J.S. BONIFACIO – A.S. 
SANTA REPARATA, du dimanche 14 avril 2024, lu et noté. 

 

 

2 - Affaire. 

 

AFFAIRE N°94 : Match demi-finale du challenge Alex STRA saison 2023-2024 : J.S. 

BONIFACIO (R2) – J.S. MONTICELLO (R2) n° 28114487 du dimanche 28 avril 2024 à 15 

h 00 au Stade Antoine TASSISTRO à BONIFACIO : 

La Commission vu le mail reçu le mardi 16 avril 2024 par la J.S. BONIFACIO et acceptée par 

la J.S. MONTICELLO demandant de jouer cette rencontre le dimanche 28 avril 2024 à 16 

h 00 sur le Stade Antoine TASSISTRO à BONIFACIO : 

- Donne son accord. 

- Charge la J.S. BONIFACIO d’avertir les officiels de cette modification. 

 

 

3 - Homologation. 

 
 

1°) Demi-finale de la Coupe De Corse du dimanche 31 mars 2024.  

 

NUM MATCH DATE CLUB SCORE CLUB QUALIFIES 

28083597 Samedi 30-

03-2024 

F.C. BALAGNE                              

(N3) 3 à 1 
GALLIA C. 

LUCCIANA (N3 

F.C. BALAGNE                              

(N3) 

28083598 Dimanche 

31-03-2024 
A.S. CARGESE                     

(R3) 
0 à 3 

U.S.C. CORTE                                

(N3) 
U.S.C. CORTE                                

(N3) 
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2°) JOURNEE 19 DE R2 DU DIMANCHE 31 MARS 2024.  

 

DATE J19 Numéro CLUB RECEVANT CLUB VISITEUR SCORE 

06/04/2024 26984867 G.F.C. AJACCIO  A.S. ANTISANTI V. 4 à 1  

31/03/2024 26984868 J.S. MONTICELLO F.C. BALAGNE 2 6 à 5  

31/03/2024 26984869 A.S. CASINCA 2  EXEMPT   

31/03/2024 26984870 F.C. ECCICA SUARELLA  A.S. SANTA REPARATA 10 à 0  

31/03/2024 26984871 J.S. BONIFACIO A.S. PIEVE DI LOTA 5 à 0  

31/03/2024 26984872 A.S. NEBBIU C.D. GALLIA C. LUCCIANA 2  0 à 1  

31/03/2024 26984873 A.S. PORTO VECCHIO F.J.E. BIGUGLIA 2  5 à 0  

 

3°) MR J 12 DE R3 DU MERCREDI 27 MARS 2024.  

 

DATE J12 Numéro CLUB RECEVANT CLUB VISITEUR SCORE 

27/03/2024 26826557 GFC BASTIA LUCCIANA S.C. BOCOGNANO 2 3 à 1  

 

4°) JOURNEE 17 DE R4 DU DIMANCHE 31 MARS 2024.  

 

DATE J17 Numéro CLUB RECEVANT CLUB VISITEUR SCORE 

31/03/2024 26981389 A.S. GHISONACCIA P. 2 A.S. CAPI CORSU 2 4 à 2  

31/03/2024 26981390 AFA F.A. 2 F.C. LUPINU 2 6 à 0  

31/03/2024 26981391 F.C. U NIOLU A.S. PIEVE DI LOTA 2 4 à 0  

31/03/2024 26981392 A.S. BASTIAISE F.C. PONTE LECCIA M 0 à 3  

31/03/2024 26981393 GHJUV. BASTIACCIA GALLIA C. LUCCIANA 3 1 à 8  

31/03/2024 26981394 F.C. SOTTA A.S. CALENZANA  0 à 3  
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5°) MR J15 DE R1 DU DIMANCHE 31 MARS 2024.  

 

DATE J15 Numéro CLUB RECEVANT CLUB VISITEUR SCORE 

31/03/2024 26326389 F.C. COSTA VERDE AFA F.A.  2 à 3  

 

 

4 - Amendes. 

 

La Commission inflige une amende de 500 € au club de l’A.S. 
SANTA REPARATA pour forfait lors de la rencontre journée 20 de 
R2 du dimanche 14 avril 2024 n° 26984876, J.S. BONIFACIO – A.S. 
SANTA REPARATA. 

 

4 - FEUILLES DE MATCHS INFORMATISEES NON UTILISEES.  

 

JOURNEE 15 DE R3 DU DIMANCHE 07 AVRIL 2024 : 

 F.C. ORIENTE : Feuille de match informatisée non utilisée, amende de    40€ 

(Rencontre N°26826569 : F.C. ORIENTE – S.C. BOCOGNANO 2 du dimanche 07 

avril 2024). 

- Une feuille de match papiers est arrivée au siège de la Ligue Corse de Football le 

jeudi 11 avril 2024. 

- Amende de 10 € au S.C. BOCOGNANO 2, absences de dirigeants sur la feuille 

de match papier. 

 

 U.S. VICO : Feuille de match informatisée non utilisée, amende de     40€ 

(Rencontre N°26826573 : U.S. VICO – A.S. CAPI CORSU du dimanche 14 avril 

2024). 

 

Cette feuille de match doit parvenir au siège de la Ligue Corse de 
Football avant l’homologation du jeudi 02 mai 2024 sous peine d’avoir 
Match Perdu par Pénalité et une amende de 500 €. 

 

 

 


